
 

 

 

COMITE PROVINCIAL DE BRUXELLES - BRABANT WALLON 

Notre PV fait suite à des réunions par visioconférence, d’échanges d’appels et/ou de mails. 

 

P.V. n° BUREAU001         23 / 06 / 2022 
 

 Présent : Mrs O. MONSIEUR, A. ROBAS & Mr B. CLAES 

 

Approbation PV 2022-2023 001 

 

1. Correspondance In 

 

➢ Différentes interpellations relatives aux inscriptions du Championnat et/ou de la Coupe. 

➢ Forfait/Retrait : 

➢ U10D 0130 Royal Castors Braine nous informe supprimer l’une de leur équipe U10. 

 

 

2. Correspondance Out 

 

➢ Réponses aux différentes « correspondance In », 

 

 

3. Championnat 

 

➢ Les modifications sont active, nous rappelons à nos secrétaires et/ou responsables calendriers de bien 

vouloir respecter le PC60 :  

ARTICLE 60 : JOURS DE RENCONTRES DU CHAMPIONNAT OU DE COUPE 

Les rencontres de championnat ou de coupe se jouent, en principe, le week-end. Celui-ci commence le 

vendredi soir et se termine le dimanche soir. Pour autant que les rencontres, à remettre ou à rejouer 

soient programmées un jour ouvrable autre que les vendredis, le point 1 ci-dessous est d’application. 

1. Rencontres du vendredi soir Les rencontres donnant lieu à une la montée ou la descente ne peuvent 

débuter ni avant 20h00 ni après 21h00, sans l'accord de l'équipe visiteuse. 

2. Rencontres du samedi soir 

a) Les rencontres qui donnent lieu à une la montée ou la descente ne peuvent débuter avant 17h00 

ni après 21h00, sans l'accord de l'équipe visiteuse. 

b) Les rencontres des Jeunes régionaux doivent débuter au plus tard à 16h00 sauf accord de l’équipe 

visiteuse. 

3. Rencontres du dimanche Les rencontres qui donnent lieu à montée ou descente ne peuvent débuter 

avant 09h00 ni après 17h00, sauf accord de l’équipe visiteuse. Si le club visiteur doit se déplacer de 

plus de 60 km, l'équipe hors classement doit jouer avant l'équipe première. 



 

 

4. Rencontres des jours fériés 

a) Si le jour férié est un lundi, un mardi, un mercredi, un jeudi ou un dimanche, les règles visées au 

point 3, ci-dessus, seront d'application. 

b) Si le jour férié est un vendredi, les règles visées au point 1, ci-dessus, seront d'application. 

c) Si le jour férié est un samedi, les règles visées au point 2, ci- dessus, seront d'application. 

5. Rencontres des catégories d’âge (PC 89) Les rencontres ne peuvent se dérouler du lundi au vendredi 

soir qu'avec l'accord de l'adversaire. Les autres rencontres se jouent le samedi et le dimanche. Les 

rencontres ne peuvent pas commencer avant 9h00. Pour les catégories mini-basket, elles ne peuvent 

pas débuter avant 10h00, si le déplacement du club visiteur est supérieur à 60 Km. Les rencontres des 

équipes provinciales des catégories d’âge ne peuvent débuter après 17h00, sans l'accord de l'équipe 

adverse. 

➢ Nous rappelons que les championnats 2022-2023 peuvent commencer dès le premier week-end de 

septembre et doivent être terminé pour fin avril pour les équipes seniors (hommes et dames) ainsi que pour 

les catégories « Elites ». Les championnats jeunes peuvent se jouer jusqu’au dimanche 14 mai 2023. 

➢ Le CPBBW a décidé de ne pas protéger de week-end en particulier durant la future saison. 

 

 

4. Coupes 

 

➢ Le tirage au sort des Coupes Provinciales auront lieu ce samedi 25 juin par zoom, ce tirage est public et nous 

accueillerons ceux et celles qui souhaitent y participer. 

Rendez-vous donc dès 10 :30 ce samedi 25. 

Voici le lien :  https://us02web.zoom.us/j/85625395734?pwd=A_74hY21j7nnrU2AcS3ihxrCuFF4xv.1 

 

 

5. Matchs Amicaux 

 

➢ Pour toutes les rencontres amicales que vous prévoyez durant toute la saison, vous devez obligatoirement 

en informer le CP qui prendra contact avec la CFA et le convocateur pour la mise à disposition d’arbitres. 

Nous vous demandons de respecter le délai habituel pour la bonne organisation. 

Toute rencontre disputée sans avoir été signalée au CP ne sera pas couverte en cas de problème. 

➢ Pour rappel : dans vos demandes, bien préciser « Equipe A » + « Equipe B » (avec la division de chaque équipe), le 

jour, l’heure, la salle et/ou toute information utile à la bonne organisation. 

 

 

6. Divers 

 

➢ Certificat médical : le seul et unique modèle de certificat est disponible sur le site de l’AWBB 

(https://www.awbb.be/wp-content/uploads/2022/04/CM2223.pdf), pensez-y. 

➢ Journée sans voiture : DIMANCHE 18 septembre 2022. 

https://us02web.zoom.us/j/85625395734?pwd=A_74hY21j7nnrU2AcS3ihxrCuFF4xv.1


 

 

7. Appel à candidature 

 

➢ Appel à l’organisation du Tour préliminaire du 3x3 qui est programmé les 22 & 23/10/2022. 

Le cahier des charges sera publié sur le site du CPBBW, pour toute question relative à cette organisation, 

n’hésitez pas à prendre contact avec le responsable 3x3. 

➢ Appel à l’organisation des Demi-finales de Coupes qui sont programmées les 11 & 12/03/2023 

Nous aurons 18 rencontres à programmer (HP, HU21, HU18, HU16, HU14, DP, DU19, DU16 & DU14). 

Afin d’assurer la bonne organisation de ce week-end, chaque club devra être accompagnée (en plus de son 

délégué) d’une personne pour faire une fonction à la table de marque : 

 L’équipe A fera la fonction de chrono, 

 L’équipe B fera le fonction dites des 24 secondes, 

 L’organisateur fera la fonction de feuille de match électronique. 

Les frais d’arbitrage sont à charge du ou des club(s) organisateur(s), il(s) peu(ven)t demander un droit 

d’entrée (limité à max 3.00 € et gratuit pour les moins de 13 ans). 

➢ Appel à l’organisation des Finales de Coupes qui sont programmées les 1 & 2/04/2023 

Nous aurons 9 rencontres à programmer (HP, HU21, HU18, HU16, HU14, DP, DU19, DU16 & DU14). 

Auxquels s’ajoutent les Finales 3 x 3 (4 rencontres : Jeunes Filles, Jeunes Garçons, Seniors Dames & Seniors Hommes). 

Afin d’assurer la bonne organisation de ce week-end, chaque club devra être accompagnée (en plus de son 

délégué) d’une personne pour faire une fonction à la table de marque : 

 L’équipe A fera la fonction de chrono, 

 L’équipe B fera le fonction dites des 24 secondes, 

 L’organisateur fera la fonction de feuille de match électronique. 

Les frais d’arbitrage sont à charge du club organisateur, il peut demander un droit d’entrée (limité à max 3.00 € 

et gratuit pour les moins de 13 ans). 

 

 

 

Au plaisir de vous revoir très prochainement et n’hésitez pas à nous faire partager vos activités, 

 

 

Olivier MONSIEUR     Bjorn CLAES 

Président CP BBW     Secrétaire CP BBW 

 


